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BILAN DE L’ANNEE SCOLAIRE 2009-2010

I / BILAN SCOLAIRE ET PEDADOGIGUE
Le Groupe scolaire Songtaaba de Boussé a démarré ses activités scolaires en septembre 2008, et clos ses activités le 15juillet 2010. En termes de bilan, les points suivants en donnent un aperçu et projette sur l’année scolaire à venir.
1- Effectifs

L’année scolaire a démarré avec un effectif de 43 élèves pour trois classes : 

 12 élèves dont 8 garçons et 4filles au CP1,  17 élèves au CP2 dont 8 garçons et 9 filles et 14 élèves au CM2 dont 1Garçon et 13 filles. 
2- Mouvements des effectifs (élèves), effectifs en fin d’année
 L’évolution en  effectif indique un départ au CP1 suite à l’affectation des parents. Pour ce qui est des abandons  l’école a connu un seul abandon, dans la deuxième semaine du troisième trimestre, ce qui réduit l’effectif du CP2 à 16élèves dont 7garçons et 8filles. Notons que le taux d’abandon a diminué par rapport à l’année précédente où il y a eu trois abandons. 

3- Enseignement  
Dans le souci d’un meilleur encadrement  des élèves et d’une qualité accrue de l’éducation,  des encadreurs pédagogiques, à la demande de la fondatrice et désintéressés par elle,   encadraient les enseignants de l’école afin de mieux les outiller (Recyclage, formation et visites de classe) 
De plus l’école  a participé  aux différents  tests  de mise à niveau des élèves de CM2 et des autres classes. Cela  a permis d’atteindre un taux d’exécution de 85%dans l’ensemble  des programmes scolaires. 

Ainsi on note un d’exécution de 85% au CP1,  87% au CP2 et de 90% au CM2. 
4- Résultats en fin d’année 
En termes de résultats, on note des taux de succès  satisfaisants, à raison de 93% au CM2 avec une moyenne générale de 6,98, de 87,5% de succès au CP2 avec une moyenne de 8,61 (mais 100% de passage, suivant les textes en vigueur) et de 100%au CP1 avec une moyenne générale de 7,15. 
5- Observations sur la qualité de l’enseignement 
Il est permis de dire que la qualité de l’enseignement au cours de l’année est élevée car au CM2, d’un niveau très bas en début d’année, l’on a pu atteindre  en fin d’année, un taux de succès au CEP de 93%.Cette dynamique doit être poursuivie .Notons que l’Institutrice du CP1 a été primée pour le travail accompli. Elle a reçu une enveloppe de cinq mille (5000F CFA) en guise de récompense.

6- Partenariat (Préval)
Dans ce cadre, des échanges de correspondances ont eu lieu avec l’Ecole primaire publique de Préval en France, notamment la classe  de CP2. Ce partenariat a aussi permis la visite de l’école Préval en juin  de la fondatrice de Songtaaba où elle a rencontré les enseignants et les élèves.
L’Ecole Songtaaba a également reçu la visite de quatre membres de Solidarité Afrique Sahel, section de Beauvais qui s’occupe du parrainage de l’école.

Un don de matériels (paniers de basket-ball, des cahiers et des stylos et des livres) par l’Ecole de Préval.
7- Ouverture et gestion de la cantine
L’ouverture de la cantine a été possible grâce à l’appui de quatre membres de la section de Beauvais. Elle est fonctionnelle depuis le 5 décembre 2009. L’Ecole a aussi reçu un soutien en vivres de la part de la Cantine scolaire nationale (8 sacs de riz de 50 Kg, un sac de haricot de 100 kg et 4 bidons d’huile de 20 litres). En effet, les élèves au nombre de 42 disposent désormais d’un repas tous les jours ouvrables au sein de l’établissement. La ration par élève est conforme au barème national. Ainsi, Melle Tougri Fatimata, enseignante à l’école, est chargée de la gestion interne de la cantine. La cuisine est tenue par l’Association des Mères Educatrices (AME) avec une programmation des préparations à tour de rôle.
Cette ouverture a diminué les absences des élèves et a réduit les abandons dus à la faim. 
 II / BILAN FINANCIER
             Pour son fonctionnement, l’école Song-Taaba de Boussé a bénéficié d’un appui financier de la part de ses partenaires. A cet titre elle a reçu la somme de 2000 € soit un million trois cent mille (1300 000) francs CFA octroyée par la Mairie de SARCELLES et un fonds de parrainage de 1620 €  soit un montant de un million cinquante trois mille (1 053 000) francs CFA.. Ce qui donne une somme totale de deux millions trois cent  cinquante trois  mille (2 353 000) francs CFA.
Cependant, au vu des multiples et récurrentes charges de l’école, cet appui financier s’est avéré insuffisant dans l’exécution des dépenses de fonctionnement.
L’apport personnel de la fondatrice s’élevant à la somme de deux millions cent soixante cinq mille quatre cent quinze (2 165 415) francs CFA a complété et appuyer les besoins de  fonctionnement de l’école,  portant sur les frais de location des salles de classes, la prise en charge des salaires des premiers mois de l’année scolaire, l’achat de consommable scolaires...etc.
En somme les charges de fonctionnement de l’école au titre de l’année scolaire 2009-2010 s’équilibre en recettes et en dépenses à la somme totale de quatre millions quatre cent quatre vingt douze mille quatre cent quinze (4 492 415) Francs CFA comme indiqué dans le tableau ci-dessous.
Tableau Récapitulatif

	N°
	Partenaires et Apport personnel
	Fonds reçus

	
	
	En Euro 
	Frais de change et de transfert
	Restant en euro
	Equivalent en Francs CFA

	01
	Mairie de Sarcelles
	       2 000   
	            40   
	  1 960   
	        1 274 000   

	02
	Fonds de parrainage
	       1 620   
	            -     
	  1 620   
	        1 053 000   

	03
	Apport personnel
	
	 
	       -     
	        2 165 415   

	TOTAL 
	      3 620
	40
	3580
	    4 492 415   


III / PERSPECTIVES
a. – Ouverture de la classe de CE1

L’école étant en normalisation, il est prévu l’ouverture de la classe de CE1 pour compter de la   rentrée scolaire 2010-2011 qui complétera l’ensemble des classes à quatre, à savoir le CP1, le CP2, le CE1et le CM2.
La nouvelle classe devrait être entièrement équipée en matériels scolaires et didactiques. Un nouvel enseignant devrait être recruté. Des tables bancs, des cahiers, des stylos devraient  être disponibles.


b. Recrutements

1- élèves
La rentrée scolaire au Burkina est prévue pour le 1er octobre. Pour bien  terminer le programme de l’année scolaire et permettre aux enfants d’avoir un bon niveau l’école Song Taaba a proposé  de commencer le recrutement pour la rentrée prochaine le 28 juillet 2010 et de commencer les cours effectivement le  22 septembre 2010. 

Le recrutement des nouveaux  élèves du CP1 et des effectifs complémentaires des autres classes seront assurés par les enseignants. Il est envisagé un effectif prévisionnel de 25 élèves par classe.
                  2-Enseignants
Afin de limiter le départ des enseignants  il est souhaitable d’augmenter les salaires des enseignants à 45 000 Fcfa par mois, correspondant à celui du programme des Volontaires du ministère de la jeunesse et de l’emploi, en vu de les maintenir et de les rassurer sur le plan de l’emploi. De même, il est prévu :

· La poursuite des primes du meilleur enseignant ;  
· L’encouragement des enseignants à participer aux différentes activités pédagogiques organisées par l’inspection dont ils dépendent ; 
· De Procéder à des mises à niveau des enseignants de l’école pour une bonne qualité de l’enseignement 

A la rentrée prochaine, l’école  devra recruter une cuisinière permanente pour éviter les retards dans la cuisine. Celle-ci devra être proposée par l’A.M.E   

Conclusion
          Dans le souci de  créer une différence en mieux avec l’Ecole publique,  l’école  va assurer la dotation  des  enseignants en matériels didactiques  et pédagogiques à temps pour une meilleure organisation.  Ainsi Songtaaba se propose de faire sa rentrée le15 septembre 2010  et de commencer  effectivement les cours le 22 septembre.
Afin de limiter le départ des enseignants :  

· Augmenter  le salaire  des enseignants  en vue de les  maintenir  et de les rassurer sur le plan de l’emploi en instaurant des primes de meilleur enseignant. Ceci devrait pouvoir en effet  selon nous, limiter les départs vers d’autres horizons pour la recherche du meilleur.
· Encourager les enseignants à participer aux différentes activités pédagogiques organisées  par l’inspection dont ils dépendent.
Pour la rentrée prochaine il est impératif d’ouvrir la classe  du CE1  et l’équiper en matériel didactique et pédagogique.

Une permanence sera assurée pendant les vacances à raison de 14 jours par enseignant (ils sont quatre) afin de fournir les informations utiles aux parents d’élèves et aux autres usagers, et de faciliter les inscriptions et réinscriptions des élèves. 
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